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Etude post scolaire : facturation

Par Ashinobu, le 24/06/2016 à 18:11

Bonjour,rnrnL'école publique de ma fille assure un service d'étude post scolaire.rnL'école
réclame le règlement des frais d'étude ce qui est normal mais ne fournit ni facture ni
reçu.rnrnSuis je en droit d'exiger une facture pour le règlement mensuel?rnSi oui, a quels
délais légaux suis je soumis pour le règlement de la dite facture?rnrnCordialement,

Par morobar, le 25/06/2016 à 10:38

Il s'agit de comptabilité publique, vous devez donc avoir un bordereau de recouvrement, peu
importe son nom.rnSi une date limite n'est pas indiquée, le règlement doit être considérer à
effectuer au comptant.
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